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Smith c. Jones, [1999] 1 R.C.S. 455



Appelant



c.



John Smith



Intimé



et



Southam Inc.



Intervenante



Répertorié: Smith c. Jones



No du greffe: 26500.



1998: 8 octobre; 1999: 25 mars.



Présents: Le juge en chef Lamer et les juges L’Heureux-Dubé, Gonthier, Cory,

McLachlin, Iacobucci, Major, Bastarache et Binnie.



en appel de la cour d’appel de la colombie-britannique



Privilège -- Secret professionnel de l’avocat -- Exception relative à la

sécurité publique -- Rapport et avis d’un psychiatre -- Services d’un psychiatre retenus

par l’avocat de la défense pour l’aider à préparer la défense de l’accusé -- Rapport du

psychiatre indiquant que l’accusé constituait un danger permanent pour la société -Accusé ayant plaidé coupable, l’avocat de la défense fait savoir au psychiatre que le
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James Jones



-2juge chargé de la détermination de la peine ne sera pas informé de ses inquiétudes au



savoir si le secret professionnel de l’avocat doit être écarté dans l’intérêt de la

protection de la sécurité publique.



Tribunaux -- Procédures -- Transparence -- Action concernant une exception

au privilège du secret professionnel de l’avocat -- Dossier de la cour mis sous scellés

-- Audience publique devant la Cour suprême mais la presse et le public présents sont

soumis à une interdiction de publication -- Exception au privilège du secret

professionnel de l’avocat relative à la sécurité publique jugée applicable par la Cour

suprême -- Levée des scellés et de l’ordonnance de non-publication, sauf en ce qui

concerne les parties de l’affidavit faisant l’objet du secret professionnel de l’avocat qui

ne sont pas visées par l’exception relative à la sécurité publique.



L’accusé a été inculpé d’agression sexuelle grave à l’endroit d’une

prostituée. Son avocat l’a renvoyé à un psychiatre, espérant que ce serait utile pour la

préparation de la défense ou les observations relatives à la peine dans l’hypothèse d’un

plaidoyer de culpabilité. L’avocat a informé l’accusé que cette consultation était

protégée par le secret professionnel de la même façon qu’une consultation avec lui.

Durant son entrevue avec le psychiatre, l’accusé a décrit avec un luxe de détails le plan

qu’il avait élaboré pour enlever, violer et tuer des prostituées. Le psychiatre a fait savoir

à l’avocat de la défense qu’à son avis, l’accusé était un individu dangereux qui

commettrait probablement d’autres crimes s’il ne recevait pas un traitement approprié.

Par la suite, l’accusé a plaidé coupable à une accusation incluse de voies de fait graves.

Le psychiatre a téléphoné à l’avocat de la défense pour s’informer de l’état de l’instance

et il a appris que ses inquiétudes au sujet de l’accusé ne seraient pas prises en compte à

l’audience de détermination de la peine. Le psychiatre a intenté la présente action pour
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sujet de l’accusé -- Circonstances et facteurs à examiner pour trancher la question de



-3obtenir un jugement déclarant qu’il avait le droit de divulguer les renseignements qu’il



entrevue avec l’accusé et exposant l’opinion qu’il s’était faite à la suite de l’entrevue. Le

juge de première instance a conclu que l’exception relative à la sécurité publique

applicable au secret professionnel de l’avocat et à celui du médecin libérait le psychiatre

de son obligation de confidentialité et il a statué que le psychiatre avait l’obligation de

divulguer à la police et au ministère public tant les déclarations faites par l’accusé que

l’opinion qu’il s’était formée à partir de celles-ci. L’appel de l’accusé a été accueilli par

la Cour d’appel mais seulement dans la mesure où l’ordonnance a été modifiée pour

autoriser, et non plus obliger, le psychiatre à divulguer les renseignements au ministère

public et à la police. Le dossier est scellé depuis que la présente action a été intentée en

première instance. Notre Cour a rejeté une requête tendant à obtenir que le présent

pourvoi soit entendu à huis clos mais la presse et le public présents à l’audience ont été

soumis à une interdiction de publication.



Arrêt (le juge en chef Lamer et les juges Major et Binnie sont dissidents):

Le pourvoi est rejeté, et l’ordonnance de la Cour d’appel est confirmée sous réserve de

la directive suivante: les scellés et l’ordonnance de non-publication sont levés, sauf en

ce qui concerne les parties de l’affidavit du psychiatre qui ne sont pas visées par

l’exception relative à la sécurité publique.



Les juges L’Heureux-Dubé, Gonthier, Cory, McLachlin, Iacobucci et

Bastarache: Les deux parties ont fondé leurs plaidoiries sur le fait que le rapport du

psychiatre est protégé par le secret professionnel de l’avocat, et c’est sous cet angle qu’il

doit être examiné. Le secret professionnel de l’avocat est un principe d’une importance

fondamentale pour l’administration de la justice. Il s’agit du plus important privilège

reconnu par les tribunaux. Cependant, malgré son importance, ce privilège n’est pas
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avait en main dans l’intérêt de la sécurité publique. Il a déposé un affidavit décrivant son



-4absolu et demeure assujetti à certaines exceptions limitées, dont l’exception relative à



justifier la mise à l’écart du secret professionnel de l’avocat, la mise en péril de la

sécurité publique peut, lorsque les circonstances s’y prêtent, justifier cette mise à l’écart.



Il faut tenir compte de trois facteurs pour déterminer si la sécurité publique

a préséance sur le privilège du secret professionnel de l’avocat: (1) Une personne ou un

groupe de personnes identifiables sont-elles clairement exposées à un danger?

(2) Risquent-elles d’être gravement blessées ou d’être tuées? (3) Le danger est-il

imminent? Ces facteurs doivent être définis selon le contexte de chaque affaire et

chaque cas particulier dictera le poids qu’il faut attribuer dans une affaire donnée à

chacun de ces facteurs et à chacun de leurs divers aspects. En ce qui concerne la

«clarté», il importe de noter qu’en règle générale, il faut toujours pouvoir établir

l’identité de la personne ou du groupe visé. Dans certains cas, une grande importance

pourrait être accordée à l’identification précise de la victime choisie, que ce soit une

personne ou un groupe, même si le groupe est nombreux. Tout comme il se pourrait

qu’une menace générale de mort ou de violence proférée à l’endroit de l’ensemble des

habitants d’une ville ou d’une collectivité ou dirigée contre tous ceux que la personne

pourra croiser soit trop vague pour justifier la mise à l’écart du privilège. Cependant, si

la menace de préjudice dirigée contre la masse de la population est particulièrement

impérative, extrêmement grave et imminente, la mise à l’écart du privilège pourrait bien

être justifiée. Toutes les circonstances devront être prises en considération dans chaque

affaire. La «gravité» renvoie à une menace telle que la victime visée risque d’être tuée

ou de subir des blessures graves. En ce qui a trait à l’«imminence», la nature de la

menace doit être telle qu’elle inspire un sentiment d’urgence. Ce sentiment d’urgence

peut se rapporter à un moment quelconque dans l’avenir. Selon la gravité et la clarté de

la menace, il ne sera pas toujours nécessaire qu’un délai précis soit fixé. Il suffit qu’il
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la sécurité publique. Bien que seul un intérêt public impérieux soit susceptible de



-5y ait une menace claire et imminente de blessures graves dirigée contre un groupe



Si, après examen de l’ensemble des facteurs pertinents, il est établi que la menace contre

la sécurité publique l’emporte sur la nécessité de préserver le secret professionnel de

l’avocat, ce dernier doit alors être écarté. Lorsque c’est le cas, la divulgation doit être

limitée aux renseignements nécessaires à la protection de la sécurité publique.



En l’espèce, le secret professionnel de l’avocat doit être écarté pour la

protection du public. Compte tenu de l’ensemble des faits pour lesquels est invoqué le

secret professionnel de l’avocat, l’observateur raisonnable jugerait clair, grave et

imminent le danger potentiel que représente l’accusé. Selon l’affidavit du psychiatre,

l’accusé était atteint de perversion sexuelle avec paraphilies multiples -- en particulier,

le sadisme sexuel -- et avait un problème de consommation de drogue. Durant son

entrevue, l’accusé a clairement identifié le groupe de victimes potentielles -- les

prostituées d’une région précise -- et il a décrit, dans leurs moindres détails, son plan et

la méthode retenue pour la mise à exécution de l’attaque. La preuve d’une planification

ainsi que la commission antérieure d’une agression semblable contre une prostituée

mettent en relief le danger de blessures graves ou de mort auquel sont exposées les

prostituées de cette région. La conjugaison de tous ces éléments satisfait à la norme de

clarté, et le préjudice potentiel -- soit un meurtre empreint de sadisme sexuel -- satisfait

à la norme de gravité. En dernier lieu, bien qu’aucun élément de preuve n’ait été produit

sur la question de savoir si le psychiatre estimait qu’une nouvelle agression était

imminente, deux éléments importants indiquent que la menace de blessures graves était

imminente. En premier lieu, l’accusé avait contrevenu aux conditions de sa libération

sous caution en continuant de se rendre à l’endroit précis où il savait que se trouvaient

des prostituées. En second lieu, après son arrestation et avant la détermination de sa

peine, il aurait été extrêmement conscient des conséquences de ses actes.
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identifiable et que cette menace soit faite de manière à inspirer un sentiment d’urgence.
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l’affidavit du psychiatre aux passages indiquant qu’il y avait un danger imminent de mort

ou de blessures graves pour un groupe identifiable constitué des prostituées d’une région

précise. Le privilège du secret professionnel de l’avocat protégeant l’affidavit du

psychiatre doit être écarté dans cette mesure. En conséquence, les scellés et l’ordonnance

de non-publication sont levés, sauf en ce qui concerne les parties de l’affidavit du

psychiatre qui ne sont pas visées par l’exception relative à la sécurité publique.

L’affidavit du psychiatre, tel qu’il a été épuré en première instance, sera diffusé en même

temps que tous les autres documents du dossier de la Cour.



Le juge en chef Lamer et les juges Major et Binnie (dissidents): Le secret

professionnel de l’avocat, qui s’étend aux communications entre un client et l’expert dont

l’avocat a retenu les services dans le but de préparer une défense, doit, dans des situations

exceptionnelles, s’incliner devant l’intérêt porté à la sécurité publique. Comme toute la

base factuelle sur laquelle reposent les connaissances acquises par le psychiatre sur

l’accusé et l’opinion qu’il s’est faite de lui provient du récit de l’accusé, les

communications de l’accusé et les opinions que l’expert en a tirées sont visées par le

secret professionnel, sous réserve de l’exception relative à la sécurité publique.



Bien que le danger en l’espèce soit suffisamment clair, grave et imminent

pour qu’on prévienne les autorités compétentes, deux principes doivent guider l’analyse

de l’étendue de la divulgation: (1) la dérogation au privilège doit être aussi étroite que

possible; et (2) le droit de l’accusé de consulter un avocat sans craindre que ses paroles

ne soient utilisées contre lui durant le procès est essentiel à notre conception de la justice.

En l’espèce, le juge de première instance a permis que soient divulguées des parties de

l’affidavit du psychiatre autres que celles qui révèlent un danger imminent de blessures
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Le juge de première instance a eu raison de limiter la divulgation de



-7graves ou de mort, ce qui pourrait entraîner la divulgation inutile d’une preuve obtenue



qui n’inclut pas la preuve obtenue en mobilisant l’accusé contre lui-même réglerait mieux

le problème immédiat de la sécurité publique tout en respectant l’importance du privilège.

Dans l’intérêt immédiat de la sécurité publique, il faut faire en sorte que l’accusé ne fasse

de mal à personne. C’est possible en autorisant le psychiatre à prévenir les autorités

compétentes que l’accusé constitue une menace pour les prostituées d’une région précise.

Toutefois, il ne devrait divulguer que son opinion et le fait qu’elle repose sur un entretien

qu’il a eu avec l’accusé. Plus précisément, il ne devrait divulguer aucune communication

reçue de l’accusé au sujet des circonstances de l’infraction, et il ne devrait pas non plus

être autorisé à divulguer aucun des renseignements personnels que le juge de première

instance a exclus de son ordonnance de divulgation initiale.



Cette solution instaurera un climat dans lequel les personnes dangereuses

seront plus susceptibles de divulguer leur maladie et de demander un traitement et

risqueront moins de constituer un danger pour le public. Ainsi que les circonstances de

l’espèce le montrent, l’accusé a fait l’objet d’un diagnostic et a appris qu’il pourrait être

traité uniquement parce que le psychiatre avait toute sa confiance. Si cette confiance est

affaiblie, ces personnes ne révéleront pas le danger qu’elles représentent, elles ne seront

pas reconnues et la sécurité publique en subira les conséquences.
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un jugement du juge Henderson, qui avait ordonné à un psychiatre de divulguer son
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Leslie J. Mackoff, pour l’appelant.
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